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  Règlement intérieur provisoire 
 
 

  Rectificatif 
 

Article 42 

 Substituer au texte actuel : 

 Les représentants désignés par les organisations intergouvernementales et les 
autres organisations qui ont été invitées à titre permanent par l’Assemblée générale à 
participer aux sessions et aux travaux de toutes les conférences internationales 
organisées sous ses auspices ont le droit de participer en qualité d’observateurs, sans 
droit de vote, aux travaux de la Conférence et de ses commissions. 

Article 43 

 Supprimer cet article. 
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